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CHAMPIONNATS BELGES OPEN DE PLONGEON 2026

Chers clubs de plongeon,
Nous vous invitons à participer au
Championnat belge open de plongeon 1 m et 3 m le dimanche 29 mars 2026. 
Cette compétition est organisée par le Royal Ghent Swimming Club (R.G.S.C) dans les catégories
ALL-IN, A, B et C, conformément aux règlements de World Aquatics.
Il y aura également une compétition espoirs pour les catégories D et E.

	Date :
	dimanche 29 mars 2026

	Heure :
	Possibilité d'entraînement : de 8h30 à 9h00
Compétition : de 9h00 à 19h00

	Lieu :
	piscine Strop, Stropstraat 31, 9000 Gand

	Frais d'inscription :
	Championnat de Belgique (CB)
12,00 € par sauteur et par départ (facturé par la FRBN)
Championnat belge open (OBK) et compétition espoirs (BW)
10,00 € de frais d'inscription par sauteur et par départ (à payer lors de la compétition)

	Inscription :
	Comprend :
· Nom, numéro de licence, m/f, groupe
· Inscription d'au moins 1 membre du jury/5 participants à envoyer par e-mail àjerrylefebvre@hotmail.com avec copie àinfo@belswim.be avant le 29 février 2026, 23h59
Le nombre d'inscriptions pour les clubs étrangers peut être limité.

	Listes de saut :
	Via DiveRecorder NG avant le 22 mars 2026, 23h59 au plus tard. Les modifications apportées aux listes de saut doivent être regroupées et soumises uniquement par e-mail au plus tard 24 heures avant le début de la première épreuve (le 28 mars 2026 à 9h00).

	Spectateurs :
	5 € par personne – GRATUIT pour les enfants jusqu'à 12 ans.



Une semaine avant la compétition, le programme définitif avec l'ordre des groupes sera communiqué à tous les clubs participants.
Nous attendons vos inscriptions avec impatience !

Cordialement, Jerry Lefebvre
RGSC Plongeon
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RÈGLEMENT :
BW : Compétition espoirs
BK : Championnat de Belgique (selon le règlement de World Aquatics)
OBK : Championnat belge ouvert (selon le règlement de World Aquatics)
· Groupe BW E : Participant né en 2017 ou après
· Groupe BW D : Participant né en 2015 ou 2016
· BK/OBK Groupe C : Participant né en 2013 ou 2014
· BK/OBK Groupe B : Participant né en 2011 ou 2012
· BK/OBK Groupe A : Participant né en 2008, 2009 ou 2010
· BK/OBK Groupe All-in : Participant né en 2014 ou avant

	Groupe
	Nombre de sauts limités + illimités (limite de difficulté)
	Nombre maximum de sauts debout ou de plongeons autorisés pour les sauts limités

	BW Garçons et filles E - 1M
	2 + 2 (3,6)
	2

	BW Garçons et filles E - 3M
	2 + 2 (3,8)
	2

	BW Garçons et filles D - 1M
	3 + 2 (5,4)
	1

	BW Garçons et filles D - 3M
	3 + 2 (5,7)
	1

	BK/OBK Filles C - 1M
	5 + 2 (9,0)
	0

	BK/OBK Filles C - 3M
	5 + 2 (9,5)
	0

	BK/OBK Garçons C - 1M
	5 + 3 (9,0)
	0

	BK/OBK Garçons C - 3M
	5 + 3 (9,5)
	0

	BK/OBK Filles B - 1M
	5 + 3 (9,0)
	0

	BK/OBK Filles B - 3M
	5 + 3 (9,5)
	0

	BK/OBK Garçons B - 1M
	5 + 4 (9,0)
	0

	BK/OBK Garçons B - 3M
	5 + 4 (9,5)
	0

	BK/OBK Filles A - 1M
	5 + 4 (9,0)
	0

	BK/OBK Filles A - 3M
	5 + 4 (9,5)
	0

	BK/OBK Garçons A - 1M
	5 + 5 (9,0)
	0

	BK/OBK Garçons A - 3M
	5 + 5 (9,5)
	0

	BK/OBK Dames All-in 1M
	5 sauts / 5 directions
	0

	BK/OBK Femmes All-in 3M
	5 sauts / 5 directions
	0

	BK/OBK Hommes All-in 1M
	6 sauts / 5 directions
	0

	BK/OBK Hommes All-in 3M
	6 sauts / 5 directions
	0




· Les sauts sans élan et les plongeons ne sont pas autorisés dans les sauts illimités.
· Tous les sauts limités doivent provenir de groupes différents.
· Tous les sauts illimités doivent également provenir de groupes différents et être différents des sauts limités.
· Toutes les compétitions se déroulent sans tour préliminaire ni demi-finale.
· Un participant belge doit participer dans sa propre catégorie d'âge, mais peut également participer dans la catégorie All-in (les participants étrangers doivent choisir entre leur propre catégorie d'âge et la catégorie All-in).
· Permis de départ (= licence de compétition) obligatoire, sauf pour les catégories D et E.
· [image: Afbeelding met tekenfilm, kunst  Door AI gegenereerde inhoud is mogelijk onjuist.]Les clubs ont la possibilité d'annuler une ou plusieurs inscriptions ou numéros de course sans frais administratifs en le signalant par écrit au responsable des inscriptions, avec copie au Secrétariat général de la FRBN –info@belswim.be , au plus tard 48 heures avant le début de la première course du championnat belge concerné. Pendant le championnat de Belgique, toute absence au départ ou tout retrait ou forfait non annoncé sera sanctionné par une amende réglementaire (20 euros par inscription individuelle).
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